
 

Communiqué de presse : réouverture des déchèteries de la CoPLER 
 

À la suite des annonces du Président de la République quant au projet de déconfinement , 

 les 2 déchèteries de la CoPLER ré ouvriront à partir du lundi 11 mai 2020 aux particuliers. 

Cependant pour limiter l’affluence, la CoPLER demandent aux habitants de ne venir que les jours de 
la collecte sur leur commune, sans tenir compte des semaines paires/impaires. 
 

Accueil en déchèterie Priorité sur Matard Priorité sur Régny 

Lundi  9h à 18h Croizet sur Gand, Chirassimont, 
Machézal 

Saint Victor sur Rhins, Saint Cyr 
de Favières 

Mardi 9h à 18h Saint Priest la Roche et 
Vendranges 

Régny 
 

Mercredi 9h à 18h Fourneaux  et Neulise Lay 

Jeudi 9h à 18h Saint Just la Pendue Pradines 

Vendredi 9h à 18h Saint Symphorien de Lay Cordelle et Neaux 

 
 
Les déchèteries ouvriront du lundi au vendredi en non-stop de 9h à 18h sur les 2 sites. 
Elles resteront donc fermées les samedis jusqu’à nouvel ordre. 
 
Sont limités à 4 les véhicules en simultané et la file d’attente à 12 voitures. En cas de saturation du 
site, il est recommandé de se rediriger vers l’autre déchèterie ou revenir plus tard dans la journée. 
 
Dans la mesure du possible il est demandé de porter un masque. Il est également souhaitable de ne 
venir qu’à une seule personne par véhicule afin de limiter les risques sanitaires et de veiller au 
respect des gestes barrières. 
 
Pour tout renseignement vous êtes invités à vous rendre sur le site internet de la CoPLER 
www.copler.fr ou bien à contacter le standard  : 04 77 62 77 62.  

http://www.copler.fr/

